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FORMATION

INDEMNITÉ FINANCIÈRE PRÉVUE

DURANT LA FORMATION

TOUT PUBLIC DEMANDEUR
D’EMPLOI

LES AVANTAGES !LES ESSENTIELS
La formation se déroule à l’unité de
Punaruu et Raiatea

Elle dure environ  7 mois (du lundi au
vendredi) soit 30 semaines

PLACES DISPONIBLES EN FORMATION
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MAÇON·NE 
Son rôle : Le/la maçon·ne est le/la premier·e
sur un chantier. Murs, planchers, cloisons
internes, panneaux préfabriqués, blocs de
fenêtre, il/elle met en place l’ossature
d’immeubles, de maisons, bureaux, centres
commerciaux… La bonne marche du chantier
dépend de la qualité de son travail.

QUALIFIANTE

*Il est possible d’accéder également au titre professionnel par la voie de la VAE : 
se renseigner auprès du SEFI

89 % de réussite au titre professionnel

78 % d’accès à l’emploi

98 % de stagiaires satisfaits

LE CFPA EN QUELQUES CHIFFRES

OBTENTION D’UN TITRE  À
FINALITÉ PROFESSIONNELLE
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MAÇON·NE

OBJECTIFS DE LA FORMATION
La formation comprend 3 activités principales, renforcées par 1 période de
stage en entreprise (3 semaines).

Période d’intégration
Accueil des participants, présentation des objectifs, découverte de
l’environnement professionnel et adaptation du parcours de formation.
 
Réaliser des ouvrages en béton armé coffrés en traditionnel : 

Réalisation d'opérations de montage et de démontage d'un
échafaudage de pied 
Réalisation d'une semelle, d'un poteau, d'une poutre, d'un escalier en
béton armé (BA) coffrés en traditionnel 
Réalisation d'un mur en BA coffré à l'aide d'éléments manuportables.

 
Construire des ouvrages en maçonnerie : 

Construction de maçonneries courantes hourdées au mortier ou à
joints minces 
Création d'ouvertures dans des murs existants et déconstruction de
parties d'ouvrage 
Mise en place des éléments préfabriqués de type appui, couronnement,
linteau, poutres 
Réalisation d'ouvrages de finition de type seuils et appuis 
Réalisation manuelle d'enduits hydrauliques traditionnels.

Réaliser des dallages et des planchers de type poutrelles hourdis : Pose
d’un plancher poutrelles hourdis :

Mise en place des armatures 
Mise en œuvre du béton de dallage et planchers et réalisation des
aspects de surface 
Pose des canalisations sous des dallages.

 
Préparation à la certification et session d'examen. 

PRÉREQUIS
Niveau scolaire : lire, écrire et compter
Disposer d’un projet professionnel réfléchi
en amont est recommandé 

MISSIONS PRINCIPALES
Réaliser des ouvrages en béton armé
coffrés, incluant montage, coffrage et
finition.
Construire et rénover des maçonneries,
créer des ouvertures et appliquer des
enduits traditionnels.
Réaliser des dallages et planchers, en
intégrant armatures, bétonnage et
canalisations.

Évolution professionnelle : 
Maître ouvrier.e
Chef(fe) d’équipe
Chef(fe) de chantier

Conditions de travail :
Le/la maçon.ne exerce son activité
principalement en extérieur, il/elle est par
conséquent exposé(e) aux intempéries. Il/elle
travaille régulièrement en hauteur sur des
échafaudages, dans des conditions parfois
difficiles (poussière, bruit). Sa condition
physique doit être bonne (port de charges
répété, station debout, marche). Le/la maçon.ne
doit avoir en permanence le souci de la sécurité,
connaître et appliquer scrupuleusement les
règles de sécurité en vigueur et porte ses
équipements de protection individuelle (EPI). 

Formations complémentaires inclus :
PSC1
Gestes et Posture
Initiation à l’informatique
Échafaudage 
Habilitation électrique (HO BO)
Équipier de première intervention

Méthode et modalités d’évaluation : 
Approche théorique, mise en situation
pratiques, stage en entreprise, évaluations
formatives

Réunion d’information collective
Test de positionnement 
Entretien individuel
Entretien Technique

Devenir stagiaire en 4 étapes :

Types d'emplois accessibles :  maçon.ne-coffreur.se, maçon.ne-limousinant, ouvrier.e de la maçonnerie.
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